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Résumé 

Cet article s’appuie sur un corpus de littérature explorant la stigmatisation des jeunes adultes dans 
leur processus d’insertion socio-professionnelle. Il souligne que ce public vit souvent ces 
programmes comme une source de souffrance, liée à la perception d’être jugé·es ou marginalisé·es 
en raison de leur situation sociale. Or, ces dispositifs centrés sur l’emploi et la formation renforcent 
ces stigmates, en mettant notamment l’accent sur la réussite professionnelle comme condition 
d’intégration sociale. La stigmatisation génère un sentiment d’exclusion chez les bénéficiaires, 
compromettant leur engagement dans ces processus. Cette littérature justifie l’importance de 
développer des approches inclusives, à l’instar de la Recherche-Action Collaborative (RAC) qui est 
présentée en deuxième partie d’article, pour reconnaître l’expertise des bénéficiaires et atténuer les 
dynamiques stigmatisantes. 

Mots-clés  
Insertion socio-professionnelle ; jeunesse en transition ; stigmatisation ; recherche action-
collaborative ; méthode collaborative 

 

 

Abstract 

This article is based on a body of literature exploring the stigmatisation of young adults in their 
socio-professional integration process. It highlights the fact that young adults often experience 
these programmes as a source of suffering, linked to the perception that they are being judged or 
marginalised because of their social situation. Yet these schemes, which focus on employment and 
training, reinforce these stigmas, in particular by emphasising professional success as a condition 
for social integration. The stigma generates a feeling of exclusion among beneficiaries, 
compromising their commitment to these processes. This literature justifies the importance of 
developing inclusive approaches, such as Collaborative Action Research (CAR), which is presented 
in the second part of this article, to recognise the expertise of beneficiaries and mitigate stigmatising 
dynamics. 

Keywords 

Socio-professional integration ; youth in transition ; stigmatization ; collaborative action research ; 
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INTRODUCTION 

et article s’intéresse au processus d’insertion socio-professionnel des Jeunes Adultes en Difficulté 
(JAD1), une catégorie administrative dans le canton de Vaud en Suisse, qui regroupe les jeunes 
entre 18 et 25 sans formation professionnalisante achevée. Elles et ils sont accompagné·es par des 
professionnel·les de l’insertion au sein des Mesures d’Insertion Sociales de Transition (MIST2), qui 
visent à les accompagner vers une intégration durable sur le marché du travail. Cependant, malgré 
les intentions louables, le processus peut être vécu dans la souffrance du fait du sentiment de 
stigmatisation ressenti par les bénéficiaires. Cet article revient sur de nombreuses études témoignant 
de cet aspect. 

En réponse à cette problématique, la recherche doctorale sur laquelle cet article prend appui 
propose l’usage d’une Recherche Action-Collaborative (RAC), qui vise à inclure activement les 
jeunes bénéficiaires dans le développement et l’amélioration de la MIST qui les accueille. Plutôt 
que de les considérer comme des récepteur·trices passif·ves d’une aide, cette approche les 
positionne en tant qu’acteurs et actrices dynamiques de leur propre parcours d’insertion. Cette 
méthodologie repose sur plusieurs principes-clés. Elle cherche à valoriser l’expérience et les 
perspectives des jeunes, reconnaissant leur capacité à contribuer de manière significative au 
développement des programmes qui les concernent. Ensuite, elle vise à créer un dialogue ouvert 
entre les jeunes et les professionnel·les d’une MIST, facilitant une meilleure compréhension 
mutuelle et une co-construction des solutions. Enfin, elle favorise la promotion de 
l’autonomisation des jeunes, en leur permettant d’expérimenter la gouvernance d’un projet. 

Cette démarche innovante a pour objectif de transformer la manière dont les jeunes perçoivent et 
vivent leur parcours d’insertion. En valorisant leur rôle, elle aspire à reconfigurer leur identité 
sociale. En outre, elle contribue à améliorer l’efficacité des structures d’insertion en rendant leurs 
pratiques plus inclusives et adaptées aux besoins réels des bénéficiaires. Cette recherche offre des 
perspectives nouvelles pour comprendre et améliorer les dispositifs d’insertion, en mettant au 
centre les bénéficiaires elles-mêmes et eux-mêmes et en leur offrant une voix dans la construction 
de leur avenir. 

L’article, qui vise à mettre en avant la RAC comme outil pour répondre au sentiment de 
stigmatisation des bénéficiaires, commence par exposer et contextualiser les politiques d’insertion 
socio-professionnelle des jeunes dans le canton de Vaud. Il présente ensuite un état de la littérature 
qui met en évidence le sentiment de stigmatisation ressenti par ce public. Par la suite, la 
méthodologie de recherche collaborative est introduite comme une réponse potentielle à ce 
sentiment de stigmatisation. Enfin, l’article se concentre sur la mise en œuvre de ce processus dans 
le cadre d’un travail de recherche doctoral, en offrant ainsi des exemples concrets des vertus de 
cette méthode. 

 

 
1 Acronyme officiel de l’État de Vaud. 
2 Acronyme officiel de l’État de Vaud. 

C 
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L’INSERTION SOCIO-PROFESSIONNELLE DES JEUNES DANS 

LE CANTON DE VAUD EN CONTEXTE 

À la suite de l’industrialisation du monde moderne, le travail « est progressivement devenu la source 
essentielle d’intégration de et à la société : la société fonctionne grâce au travail et les individus 
s’intègrent grâce à lui » (Zwick Monney, 2015, p. 23). Le travail est considéré comme le principal 
facteur de régulation sociale et d’intégration dans la cité (Alaluf, 1996). Si l’emploi est stable, il 
assure un statut social valorisé dans la sphère sociale (Paugam, 2007). Dès lors, il est aujourd’hui 
indispensable à l’épanouissement personnel et à une santé saine. Selon Marquis (2010), le taux de 
mortalité en Suisse des personnes sans travail est de 20 à 30% plus élevé que chez les travailleurs 
et travailleuses.  

Pourtant la thématique du travail n’a pas toujours été centrale dans les politiques sociales. Celles-ci 
se sont premièrement construites sur la notion de « dette » de l’État envers les citoyen·nes les plus 
vulnérables (Duvoux, 2009). La thématique de l’« insertion » ne s’impose que dès les années 1970-
1980 (Mauger, 2001) dans tous les pays occidentaux (Castra, 2003 ; Cirelli & Mele, 2021 ; Daguerre, 
2006 ; Duvoux, 2009 ; Keller, 2016 ; Manço & Rim, 2018 ; Mauger, 2001 ; Nyssens & Grégoire, 
2003). Il s’agit de l’« État social actif », s’incarnant par une notion de réciprocité entre l’État et les 
citoyen·nes (Manço & Rim, 2018). Celui-ci se cristallise avec la Chute du Mur de Berlin, contexte 
dans lequel le capitalisme n’a plus à se justifier et où dorénavant les politiques sociales doivent 
« démontrer la légitimité de leur existence » (Bonvin, 2011, p. 36). 

La jeunesse est peu à peu devenue le principal objet des politiques d’activation sur le plan 
international. Depuis la fin des années 1990 et le début des années 2000, les problématiques du 
chômage et du décrochage scolaire des jeunes sont devenues centrales pour de nombreux pays de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) (Bonvin et al., 2013). 
L’ampleur des difficultés vécues par cette tranche de la population a nécessité la création de 
dispositifs spécialisés dans ces pays (Bournel-Bosson, 2011; Daguerre, 2006 ; Gomel et al., 2013 ; 
Mauger, 2001 ; Nyssens & Grégoire, 2003). En Suisse, la problématique des politiques d’insertion 
des jeunes prend une place centrale dans les politiques sociales depuis les années 2000 (Bonvin et 
al., 2013).  

En Suisse, les disparités cantonales influencent fortement l’accès à la formation et aux places 
d’apprentissage. Selon Schmidlin (2018), les jeunes réussissent mieux leur transition vers la vie 
active dans les cantons offrant davantage de places d’apprentissage dans les secteurs primaires et 
secondaires, alors que le taux d’aide sociale et de chômage est plus élevé dans les cantons dominés 
par le secteur tertiaire. Schmidlin (2018) note également que les formations transitoires retardent 
l’entrée dans le monde du travail et freinent l’autonomisation, une situation particulièrement 
présente dans les cantons francophones où la formation professionnelle est moins valorisée. 
L’accompagnement en matière d’insertion socio-professionnelle varie également selon les cantons 
en raison du système fédéral et du principe de subsidiarité, compliquant l’obtention d’une vue 
d’ensemble des politiques d’insertion (Schmidlin et al., 2018)3.  

 
3 Pour une étude détaillée des différences cantonales en matière d’insertion des jeunes voir Schmidlin et al. (2018). 
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Le canton de Vaud a lancé en 2006 le programme de FORmation des Jeunes Adultes en Difficulté 
(FORJAD) pour améliorer l’employabilité des jeunes adultes (18-25 ans) bénéficiaires de l’aide 
sociale en leur permettant d’accomplir une formation professionnelle de type apprentissage 
(Bonvin et al., 2013). Bonvin et al. (2013) relèvent l’aspect normatif du dispositif qui, par sa mission, 
place l’emploi comme un incontournable à la réalisation de soi et à l’intégration sociale. Le 
programme s’articule sur deux axes : faciliter la transition entre la scolarité obligatoire et la 
formation professionnelle, et améliorer les chances d’insertion sur le marché du travail après la 
formation (Bonvin et al., 2013). Les premières étapes sont assurées par des Mesures d’Insertion 
Sociale de Transition (MIST), qui aident les jeunes à définir et réaliser leur projet de formation en 
les aidant à signer un contrat d’apprentissage avec un employeur (Bonvin et al., 2013). 
Actuellement, il existe environ 15 de ces mesures dans le canton, et la recherche doctorale sur 
laquelle s’appuie cet article se déroule au sein de l’une d’elles. 

 

LES BÉNÉFICIAIRES DE L’INSERTION SOCIO-
PROFESSIONNELLE : UN PUBLIC STIGMATISÉ 

Différentes études témoignent du sentiment de stigmatisation vécu par les jeunes bénéficiaires de 
l’insertion socio-professionnelle. Mais avant de développer ces dernières, il convient de déterminer 
ce qu’est un stigmate. Étymologiquement, le terme « stigmate » trouve ses racines dans le grec 
ancien « stigmatias » qui désignait les marques au fer rouge portées par les esclaves ayant eu un 
comportement jugé inadéquat (Bertini, 2007) ou les marques au fer et au couteau infligées aux 
personnes allant à l’encontre des règles exigées dans la cité (Bourguignon & Hermann, 2005). Cette 
action avait pour but de désigner les individus « frappé[s] d’infamie », de les distinguer des sujets 
sains (Goffman, 1963). Sa signification moderne est quant à elle apparue au milieu du XIXe siècle 
(Bertini, 2007) et renvoie à la mise à l’écart d’une personne pour des différences jugées contraires 
aux normes de la société (Bichsel & Conus, 2007).  

Le concept a principalement été développé dès le début des années 1960 par le sociologue Erving 
Goffman (1963) qui a identifié trois types de stigmatisations : 1) les monstruosités du corps, 2) les 
tares de caractères et 3) les stigmates tribaux. Dargère (2014) a actualisé ces propos en les 
renommant : 1) les stigmates physiques et sensoriels, 2) les stigmates cognitifs et psychologiques et 
3) les stigmates sociaux. Selon Bichsel et Conus (2017), le premier renvoie aux manifestations 
physiques ou aux déformations externes visibles (cicatrices, infirmités physiques, obésité), le 
deuxième aux différences comportementales (troubles mentaux, toxicomanie, alcoolisme, 
antécédents criminels) et le troisième aux appartenances politiques, religieuses, nationales, 
ethniques considérées comme étant hors des normes sociales locales. Selon Bourguignon et 
Hermann (2005), les personnes sans activité appartiennent à la troisième catégorie.  

Ces stigmates sont des attributs profondément disqualifiants, qui font passer une personne 
« normale » à « détériorée et diminuée » et les individus en souffrant sont ensuite réduits au label 
de leur stigmate (Bichsel & Connus, 2017). Le processus permet de séparer un groupe d’un autre 
groupe (auto-)désigné comme supérieur. Selon Bertini (2007), le stigmate est un révélateur d’une 
« angoisse archaïque » et permet à un individu non-stigmatisé de se considérer comme un « sujet-
sain ». Par un effet d’opposition et de séparation, le phénomène de stigmatisation permet l’élévation 



Revue pluridisciplinaire d’éducation par et pour les doctorant·es vol. 1 n°3 2024 

59 

d’un groupe au-dessus d’un autre, ce par des opérations de discrimination, d’extraction, de 
contention et de marginalisation (Bertini, 2007). La stigmatisation joue ainsi un rôle fondamental 
dans le maintien des relations de pouvoir et de contrôle (Bichsel & Conus, 2017). 

Selon Goffman (1963, cité par Dargère, 2014), le stigmate n’est pas figé en un seul état ; il se 
négocie, se cache, se révèle selon les cheminements aléatoires des situations sociales elles-mêmes 
soumises aux acteurs et actrices qui les composent. Et, dans la mesure où les identités individuelles 
évoluent dans la scène sociale, un même attribut peut constituer un stigmate ou une banalité en 
fonction des contextes. Dans ce sens, selon Goffman (1963, cité par Dargère, 2014), un attribut ne 
porte pas en soit un crédit ou un discrédit. Le stigmate prend forme lorsque des individus sont en 
présence physique immédiate, dans un même ordre interactionnel et au sein d’un contexte social 
commun (Dargère, 2014). Pour Dargère (2014), il convient dès lors de penser le stigmate en termes 
de relation et non d’attribut.  

Selon Bichsel et Conus (2017), le degré de stigmatisation est plus important lorsqu’il est lié à un 
comportement « moralement réprouvé » (maladies sexuellement transmissibles), lorsque la 
personne a joué un rôle dans sa survenue (cancer des poumons lié au tabagisme) ou lorsqu’il « fait 
peur ». Le niveau de manifestation du phénomène varie également. La stigmatisation peut prendre 
la forme d’affirmations pouvant être jugées « banales » mais se répandant largement, par exemple 
que « les obèses n’ont pas de volonté » (Bichsel & Conus, 2017, p. 478), ce qui conduit à la 
généralisation superficielle d’un phénomène.  

Enfin, le phénomène de stigmatisation entraîne des répercussions importantes pour les individus 
et les groupes cibles. Bichsel et Conus (2017) citent notamment la mise à l’écart, la discrimination 
et la privation de certains droits. Ils indiquent également un possible processus d’auto-
stigmatisation conduisant les personnes stigmatisées à s’exclure elles-mêmes de certains groupes.  

Si les jeunes bénéficiaires de l’insertion socio-professionnelle sont stigmatisé·es, cela est 
principalement dû aux raisons suivantes, comme l’indique le développement ci-après : 1) elles et ils 
sont jeunes, 2) elles et ils ont échoué dans le système de formation classique, 3) elles et ils sont sans 
activité, 4) elles et ils cherchent à s’insérer sur le marché de l’emploi et 5) elles et ils sont placés 
dans des mesures d’insertion. 

LA JEUNESSE EST CONSIDÉRÉE COMME UNE CATÉGORIE VULNÉRABLE, 
NOTAMMENT EN CAS D’ÉCHEC SCOLAIRE 

Selon Bécquet (2012), la jeunesse est marquée par des attributs sociaux distincts et constitue un 
« âge de placement » visant l’intégration professionnelle et la décohabitation. Cette transition peut 
engendrer des vulnérabilités, définies par Thomas (2010) comme un espace entre exclusion et 
intégration, et par Castel (2009) comme une « zone intermédiaire et instable » mêlant précarité du 
travail et fragilité des soutiens de proximité. A partir de ce constat, Bécquet (2012) distingue 
particulièrement la catégorie des « vaincu[·es] », qui représente les jeunes ayant fait face à un échec 
scolaire. Dans une logique méritocratique, l’auteure relève que les élèves sont considéré·es comme 
responsables de leurs résultats. Celles-ci et ceux-ci expérimentent alors, selon Dubet (2004), 
« l’humiliation de la défaite » (p. 283). Elles et ils intériorisent « un sentiment de médiocrité » et sont 
l’objet de mépris. L’injonction à assumer leur échec a pour effet de fragiliser l’estime qu’elles et ils 
ont d’eux-mêmes. Cela les contraint à se réfugier entre ce que Dubet (2004) nomme l’exit, la 
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dépression et le retrait silencieux, et la voice, la violence à l’égard de l’école, des camarades et des 
enseignant·es.   

DÉCOURAGEMENT DES JEUNES QUI SONT TRIBUTAIRES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

Gomel et al. (2013) relèvent que, quelle que soit la méthode employée par les professionnel·les, 
« l’accompagnement des jeunes n’est pas le remède miracle au chômage des jeunes » (p. 20), celui-
ci ne permettant que d’accélérer l’insertion professionnelle. En effet, l’accompagnement ne permet 
pas de pallier un « marché du travail où le nombre d’emplois reste fixé par le niveau de la demande 
de travail » (Gomel et al., 2013, p. 20).   

Cet élément est également amené par Fournier (2002) qui relève dans son analyse que le domaine 
de l’insertion socioprofessionnelle est conditionné par le marché de l’emploi, ce qui a un effet 
décourageant pour les jeunes, risquant même par moment d’annihiler tous leurs efforts. Notons 
par ailleurs qu’une fois sur le marché de l’emploi, les conditions des jeunes sont péjorées par rapport 
aux personnes plus âgées (Peugny, 2023). 

STIGMATISATION DES JEUNES EN RECHERCHE D’EMPLOI SUR LE MARCHÉ DU 

TRAVAIL 

Selon Glaymann (2020), les jeunes sont stigmatisé·es sur le marché de l’emploi, en raison de l’image 
négative qu’elles et ils renvoient : elles et « ils font l’objet de méfiance, voire de déni, vis-à-vis de 
leurs compétences et de leur "employabilité". Leur position difficile ne conduit-elle pas à faire de 
la jeunesse un stigmate » (p. 74). L’auteure  indique également que les employeur·euses perçoivent 
ce public comme étant « à risque », les jeunes étant considéré·es comme « peu productif[·ves] », 
accusé·es de ne pas être « comme il faut », « trop connecté[·es] », « insuffisamment motivé[·es] ». 
Or, les jeunes intériorisent ces représentations (Glaymann, 2020). 

Dans le cadre d’un processus d’embauche, les employeurs et employeuses ont le choix parmi un 
nombre important de candidat·es et écartent ainsi fréquemment les jeunes, considéré·es comme 
un choix risqué (Delès, 2013). De plus, selon Askenasy (2006, cité par Glaymann, 2020), les mesures 
prises par les politiques publiques pour encourager l’emploi des jeunes ne font qu’amplifier cette 
réalité. Celles-ci ayant contribué à la croyance selon laquelle les employeur·euses « courent un réel 
danger à recruter un jeune ; elles ont stigmatisé toute une classe d’âge qui serait a priori moins 
productive que les autres » (Askenasy, 2006, cité par Glaymann, 2020, p. 80).  

SENTIMENT DE STIGMATISATION PARMI LES PERSONNES SANS ACTIVITÉ 

PROFESSIONNELLE 

Bourguignon et Hermann (2005) indiquent que le travail ne se résume pas à un simple aspect 
financier mais qu’il offre également toute une série d’éléments utiles au bien-être psychologique et 
physique. Notamment par la structure temporelle, la sortie de la sphère privée, la confrontation au 
monde extérieur, le développement d’un sentiment d’utilité, la possibilité de mettre en avant ses 
capacités et talents et le développement d’une identité sociale. L’activité professionnelle est ainsi 
particulièrement valorisée dans notre société. Or, selon Bourguignon et Hermann (2005), chaque 
individu vise à appartenir à un groupe socialement valorisé, afin de refléter une image favorable de 
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lui-même. Et à l’inverse, « les membres de groupes dévalorisés développent une identité sociale 
négative » (Bourguignon & Hermann, 2005, p. 54). 

Les caractéristiques associées aux personnes sans activité sont « [l’]incompétence, [l’]apathie et [le] 
parasitisme » (Bourguignon & Hermann, 2005, p. 55-56), ce qui font d’elles un groupe stigmatisé. 
Par ailleurs, plus il est considéré que les individus exercent un contrôle sur leur stigmate, plus ils 
sont rejetés (Crocket et al., 1998, cité par Bourguignon & Hermann, 2005). Or, les personnes sans 
activité sont considérées comme responsables de leur situation (Bourguignon & Hermann, 2005), 
ce qui accentue ce phénomène.  

La stigmatisation engendre des effets négatifs sur la situation des individus qui en sont victimes. 
D’une part par des effets directs, tels que le sentiment d’exclusion et de rejet et d’autre part, par 
des effets indirects, les mécanismes « auto-handicapants » (Bourguignon & Hermann, 2005). Ceux-
ci comprennent des pensées anxiogènes liées à la crainte de voir les stéréotypes attribués confirmés 
ou même par la mise en application de comportements confirmant ces stéréotypes. Dans un 
contexte où le stigmate des personnes sans activité est rendu visible, leurs compétences 
intellectuelles sont altérées (Bourguignon & Hermann, 2005). 

L’INSTITUTION À CARACTÈRE SOCIAL VISIBILISE LES DIFFICULTÉS DES 

BÉNÉFICIAIRES 

Dargère (2014), qui s’est penché sur la situation d’adolescent·es placé·es en institution médico-
sociale, relève qu’en sociologie goffmanienne, certains individus institutionalisés sont discrédités 
de fait, par un stigmate visible, l’auteur citant notamment le visage d’un·e enfant atteint de trisomie 
21. Il poursuit ensuite en indiquant que dans certains cas, le stigmate n’est pas repérable de prime 
abord. Celui-ci est uniquement véhiculé par le fait même d’être placé·e en institution, celle-ci 
rendant visible le stigmate. 

 

UNE MÉTHODOLOGIE COLLABORATIVE : UNE RÉPONSE AU 

SENTIMENT DE STIGMATISATION ? 

Comme l’indique le développement ci-dessus, un processus d’insertion socio-professionnelle peut 
être vécu comme une souffrance pour les jeunes, qui se sentent stigmatisé·es pour les diverses 
raisons évoquées. Pour répondre à cette problématique, une recherche doctorale en travail social 
vise à inclure les bénéficiaires JAD dans le développement de la structure les accueillant, une 
Mesure d’Insertion Sociale de Transition (MIST). Il s’agit d’une Recherche Action-Collaborative 
(RAC) qui considère les membres du terrain comme des co-chercheur·euses.  

L’usage de cette méthodologie permet ainsi d’intégrer pleinement les acteurs et actrices de terrain 
dans l’élaboration de l’étude, ce qui suppose, selon Vinatier et Morrissette (2015), une « symétrie » 
dans leurs rapports. Lorsque le célèbre psychiatre Viktor Frankl (1959) cherchait à réhumaniser la 
psychothérapie et prônait une « dégouroufication » des thérapeutes, nous estimons qu’il est 
également nécessaire de faire de même pour la recherche, en désacralisant le rôle des chercheurs et 
chercheuses et en accordant davantage d’espace aux personnes concernées. 
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Cette visée d’égalité entre les membres est centrale pour penser le processus collaboratif. Pour ce 
faire, un Comité de Pilotage (CoPil) a été mis en place. Cet organe est composé de quatre 
bénéficiaires, de quatre professionnel·les et du doctorant, soutenu par sa co-direction de thèse. Il 
représente un espace d’échanges mensuel (2h/mois) et constitue « le noyau de la démarche » dans 
la mesure où il construit, mène et régule le dispositif de recherche (Rullac, 2018). Il regroupe des 
individus ayant des statuts différents dans l’institution, l’objectif étant de réunir trois types de 
savoirs (Rullac, 2018) : 1) le savoir professionnel (professionnel·les) 2) le savoir d’expertise usagère 
(bénéficiaires) et 3) le savoir scientifique (doctorant avec l’appui de sa co-direction de thèse), tel 
que présenté dans la figure 1. Au vu des différences hiérarchiques entre les membres, il a été précisé 
que celles et ceux-ci « ne siègent pas dans le CoPil au nom de leurs statuts mais de leurs fonctions » 
(Rullac, 2018, p. 46). 

 

Figure 1 : Schématisation du CoPil 

 
 

Impliquer les bénéficiaires dans la recherche-action collaborative offre une opportunité précieuse 
de déstigmatiser leur expérience et leur identité. En devenant des partenaires actifs et actives, leur 
expertise est reconnue et valorisée. Pour ce faire, il est important que le CoPil soit un espace sûr et 
inclusif où les jeunes peuvent s’exprimer librement et partager leurs idées sans crainte de jugement.  

 

DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE : QUELS SONT LES EFFETS 

OBSERVES DU DISPOSTIF SUR LES PARTICIPANT·ES ? 

La participation des usagères et usagers est devenue un leitmotiv dans de nombreux domaines, sans 
que celle-ci ne soit réellement incarnée dans les pratiques (Carrel, 2013). Afin de dépasser la 
réflexion théorique sur la participation et de l’ancrer dans la pratique (Rullac, 2021), il est essentiel 
de reconnaître pleinement l’expertise des usagères et usagers, qui possèdent une compréhension 
approfondie de nombreux aspects des problématiques institutionnelles. Dans le cadre de cette 
RAC, une attention particulière est accordée à l’inclusion des bénéficiaires, au-delà de leur simple 



Revue pluridisciplinaire d’éducation par et pour les doctorant·es vol. 1 n°3 2024 

63 

présence physique ou consultation formelle. Nous visons leur empowerment, un idéal dans lequel la 
participation des usagères et usagers s’inscrit pleinement (Rullac, 2021). L’empowerment, selon 
Biewener et Bacqué (2011, cité par Carrel, 2013), est le processus par lequel une communauté ou 
un individu acquiert les moyens d’améliorer sa capacité d’action individuelle et collective. 

Selon Carrel (2013), pour favoriser la mise en place et le maintien d’une dynamique collaborative, 
il est essentiel d’instaurer une symétrie entre les acteurs et actrices par des actions simples visant à 
réunir des individus de mondes habituellement opposés. Dans le cadre de la RAC, de telles actions 
ont été mises en place au fil du temps. Premièrement, le tutoiement a été instauré entre les 
membres, une pratique déjà institutionnalisée entre les professionnel·les et les bénéficiaires au sein 
de la structure. Ensuite, pour favoriser l’égalisation entre les différents profils présents au CoPil, 
les réunions, initialement tenues dans l’institution, ont été déplacées dans un café. Nous avons 
initialement rencontré des difficultés à maintenir la participation régulière des bénéficiaires. Il y a 
même eu une période où le CoPil n’était composé que de professionnel·les et d’un doctorant. Le 
déplacement dans un café a permis une désinstitutionalisation des réunions, offrant un espace plus 
neutre et moins marqué par les connotations de pouvoir présentes dans l’institution, où les 
bénéficiaires se situent hiérarchiquement en-dessous des professionnel·les.  

Un article a également été coécrit par différent·es membres du CoPil : le doctorant, trois 
professionnel·les et une bénéficiaire. Cet article visait à rendre compte des premières étapes de la 
RAC et des dynamiques entre les co-chercheur·euses (Descloux et al., 2024). Pour le rédiger, 
chaque participant·e a travaillé sur une section, et le chercheur a accompagné la bénéficiaire dans 
la rédaction de la sienne. Durant cette activité, les propos de la bénéficiaire indiquaient une réelle 
valorisation de son rôle grâce au processus collaboratif : « Quand je viens ici [au CoPil], j’ai 
l’impression d’être importante et de pouvoir donner mon avis » (CoPil 6, 51’30’’). 

Ces différents outils ont permis d’envisager une autre posture pour les participant·es, et 
particulièrement pour les bénéficiaires. Dans un processus participatif, celles-ci et ceux-ci passent 
d’une position de « perdant·es » et de « quémandeur·euses » à une position de « sujets », des 
citoyen·nes ayant des droits (Carrel, 2013). Cette transformation revêt une réelle vertu 
thérapeutique. En effet, lorsque l’individu ressent une possibilité de choix, sa souffrance s’allège 
(Servillat, 2022). Par conséquent, le simple fait d’accorder aux bénéficiaires un rôle actif et une voix 
contribue non seulement à leur émancipation, mais aussi à une amélioration de leur bien-être 
psychologique. 

La prise de conscience par les professionnel·les de la nécessité d’instaurer un cadre propice à la 
participation des bénéficiaires a été une étape importante. Un·e professionnel·le a souligné lors 
d’une séance que les idées que nous développions avaient déjà été explorées par l’institution, mais 
sans l’avis des bénéficiaires : « J’ai l’impression qu’on a fait ça mais pas en mode "expérience 
utilisateur" » (CoPil 13, 38’01’’). Les bénéficiaires sont de plus en plus reconnu·e s pour leur 
expertise, qui devient fondamentale pour l’avancée du projet, ce qui inverse parfois les rôles en 
plaçant les professionnel·les dans une posture d’apprenant·es. Ce fut par exemple le cas lorsqu’une 
usagère a expliqué aux membres du CoPil le fonctionnement d’une application smartphone inspirante 
pour le projet envisagé, moment durant lequel le reste du groupe l’écoutait et la questionnait. À 
l’écoute des enregistrements des réunions du CoPil, il est constaté que le temps de parole des 
différents membres est de plus en plus égalitaire, témoignant ainsi d’une véritable progression vers 
une participation inclusive et équilibrée de tous les acteurs et toutes les actrices impliqué·es. 
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Cependant, malgré les progrès réalisés, une égalité totale, qui permettrait à chacun·e d’interagir sans 
crainte de jugement ou de discrimination, semble être encore hors de portée. Dans le cadre de 
processus collaboratifs, interagir avec des acteurs et actrices jouissant d’un statut plus élevé peut 
être déstabilisant pour les personnes issues de groupes stigmatisés. Ces individus peuvent se sentir 
inhibés, moins légitimes ou moins capables de s’exprimer en raison de la perception implicite d’une 
hiérarchie sociale et particulièrement vis-à-vis du chercheur ou de la chercheuse, qui a un statut 
hautement valorisé socialement (Bran & Lopes, 2023 ; Strinić et al., 2021 ; Rubin et al., 2003).  

Ces mécanismes, décrits comme étant « auto-handicaps », résultent de pensées anxieuses liées à la 
peur de confirmer les stéréotypes qui leur sont attribués ou même de se conformer à des 
comportements qui renforcent ces stéréotypes (Bourguignon & Hermann, 2005). Il a été observé, 
par exemple, qu’une bénéficiaire perdait ses mots et balbutiait durant les séances du CoPil, alors 
qu’elle s’exprimait de manière beaucoup plus claire et assurée lors des discussions en-dehors de ces 
réunions. À l’avenir, nous resterons particulièrement attentifs et attentives à ces écueils afin de 
continuer à construire un environnement où les voix et les contributions de chacun·e sont 
pleinement valorisées et respectées. 

 

CONCLUSION 

La recherche doctorale présentée ici part du postulat que les programmes d’insertion socio-
professionnelle peuvent être vécus dans la souffrance par certain·es jeunes, qui éprouvent un 
sentiment de stigmatisation. Ce phénomène est majoritairement lié à leur situation globale sur le 
marché de l’emploi, laquelle se répercute dans le dispositif JAD, qui met justement l’accent sur 
l’emploi comme un élément incontournable de la réalisation de soi et de l’intégration sociale 
(Bonvin et al., 2013). Les dispositifs d’insertion doivent donc s’efforcer non seulement de fournir 
des compétences professionnelles, mais aussi de combattre les préjugés. Ils doivent également 
permettre aux bénéficiaires de développer une perception plus positive d’elles et eux-mêmes. 

La méthodologie de recherche-action collaborative adoptée dans cette recherche doctorale offre 
une voie prometteuse pour impliquer activement les jeunes dans la conception et la mise en œuvre 
des programmes d’insertion. En reconnaissant leur expertise et en les intégrant pleinement dans le 
processus décisionnel, cette approche contribue à réduire les stigmates associés à leur situation et 
à renforcer leur empowerment.  

Cependant, des questions cruciales demeurent : les dispositifs participatifs, malgré leurs intentions 
inclusives, peuvent-ils eux-mêmes reproduire certaines inégalités ? Comment garantir que toutes 
les voix des bénéficiaires soient entendues de manière équitable et que les dynamiques de pouvoir 
n’excluent pas les plus vulnérables ? Une exploration plus approfondie de ces enjeux sera analysée 
dans la suite de cette thèse et participera ainsi à ouvrir la voie à des améliorations offrant toujours 
plus d’égalité et d’équité dans l’accès aux prestations sociales. 
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